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Le présent règlement intérieur est établi en application de l’article 12 des statuts. Il complète 
ces derniers en traitant les divers points non précisés dans les statuts. 
 
Il est opposable à tout employeur adhérent à l’Association PREVENTION ET SANTE 
TRAVAIL EN REGION MORLAISIENNE & BTP 29. 
 
 
Article 1 : Compétence territoriale et professionnelle 
 
La compétence géographique de l’Association s’étend au département du Finistère pour les 
salariés relevant du secteur du BTP, carrières, des activités connexes et de l’intérim BTP et 
au territoire du Pays de Morlaix pour tous les secteurs d’activité (hors BTP, carrières et 
activités connexes). 
 
La compétence professionnelle s’étend à toutes les professions organisées sous formes de 
personnes physiques ou morales de droit privé y compris les activités du bâtiment et des 
travaux publics et du secteur intérimaire. 
 
Article 2 : Principes généraux (Adhésion – Démission – Radiation) 
 
Article 2-1 : Conditions d’adhésion 
 
Lors de la demande d’admission, l’Association délivre un bulletin d’adhésion. La signature de 
ce bulletin implique, conformément aux statuts, l’engagement ferme de se conformer aux 
Statuts, au Règlement Intérieur, aux décisions du Conseil d’Administration, ainsi qu’aux 
prescriptions législatives ou réglementaires auxquelles l’adhérent est tenu de se conformer 
dans le domaine de la santé au travail et de régler le droit d’entrée et les cotisations.  
 
Dès son adhésion, l’adhérent adresse à l’Association une liste nominative complète du 
personnel travaillant dans son ou ses établissements, avec indication du poste de travail ou 
de la fonction des intéressés, de leur date de naissance et date d’entrée dans l’entreprise. Il 
précise obligatoirement les caractéristiques et/ou les risques professionnels auxquels les 
salariés sont exposés, en vue de leur assurer une surveillance individuelle adaptée ou 
renforcée. 
 
Les risques professionnels susvisés sont ceux mentionnés à l’article R. 4624-23 du code du 
travail. Leur déclaration doit être établie en cohérence avec l’évaluation des risques et après 
avis du médecin du travail, ainsi que du CSE, le cas échéant. 
 
L’employeur fait connaître immédiatement à l’Association les nouvelles embauches, ainsi 
que les reprises du travail après une absence pour l’une des causes visées aux articles R. 
4623-33 du Code du travail.  
 
Il adresse également à l’Association un document précisant le nombre et la catégorie des 
salariés à suivre (Suivi individuel Simple, Suivi Individuel Adapté, Suivi Individuel Renforcé).  
 
L’employeur doit remettre à jour ces éléments chaque année, selon les modalités définies 
par l’Association. 
 
Il communique également au médecin du travail l’ensemble des documents et rapports 
rendus obligatoires par la réglementation en vigueur et nécessaires à la réalisation des 
missions : document unique de prévention des risques professionnels, informations 
déclaratives dans le cadre de la pénibilité, fiches de données de sécurité, fiches de postes, 
fiche d’exposition à l’amiante, fiche de sécurité pour les interventions en milieu hyperbare, 
fiches d’exposition aux rayonnements ionisants. 
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En cas de changement dans la situation du membre adhérent, sans changement de numéro 
de SIRET, il ne sera pas réclamé un nouveau droit d’adhésion. 
 
Le changement dans la situation d’un membre déjà adhérent avec changement du numéro 
de SIRET implique le versement de nouveaux droits d’adhésion, sauf en cas de transfert 
d’établissement ou d’ouverture de nouveaux établissements dans le ressort géographique de 
l’Association. 
 
Article 2-2 : Démission 
 
Sauf dans les cas de cession, cessation ou de fusion, la démission doit être donnée au plus 
tard le 30 septembre de chaque année civile pour prendre effet le 31 décembre (cachet de la 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception faisant foi). 
 
Toute démission donnée postérieurement au 30 septembre obligera l’adhérent 
démissionnaire à rester jusqu’au 31 décembre de l’année suivante et l’obligera également à 
toutes les charges et conditions des statuts de l’association, notamment au paiement des 
cotisations. 
 
Le bureau du conseil d’administration pourra éventuellement examiner les cas particuliers. 
 
Article 2-3 : Radiation 
 
La radiation prévue par les statuts peut être prononcée à l’encontre de l’adhérent qui, à 
l’expiration du délai de 15 jours après mise en demeure par lettre recommandée avec avis 
de réception, persiste à ne pas respecter les dispositions des statuts ou du règlement 
intérieur, notamment :  

• non-paiement de la cotisation après expiration d’un délai de six (6) mois à compter de 
son échéance ;  

• refus de fournir les informations nécessaires à l’exécution des obligations en Santé 
au Travail, et notamment en l’absence de transmission des déclarations obligatoires 
des effectifs ;  

• opposition à l’accès aux lieux de travail  

• obstacle au contrôle des éléments de calcul des cotisations etc… 
 
Toute radiation est portée à la connaissance de l’Inspecteur du Travail. 
 
A compter de la date de radiation, notifiée par lettre recommandée avec avis de réception, 
l’employeur assume seul l’entière responsabilité de l’application de la législation en Santé au 
Travail. 
 
Les droits d’adhésion seront refacturés après réinscription ainsi que les sommes restant 
dues au moment de la radiation. 
 
Dans le cas d’une entreprise se retrouvant sans salariés, il sera procédé dans un premier 
temps à une suspension : en cas de réembauche de salariés dans un délai de 6 mois, il ne 
sera pas réclamé de nouveaux droits d’adhésion. Au-delà de ce délai, l’entreprise sera 
radiée : elle devra donc verser de nouveaux droits d’adhésion.  
 
Article 3 : Cotisations 
 
Article 3-1 : Le montant de la cotisation 
 
Tout adhérent est tenu de payer :  
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- un droit d’entrée 
- une cotisation pour les frais d’organisation et de fonctionnement du service.  

 
Le montant du droit d’entrée est fixé par le Conseil d’Administration. 
 
Les services obligatoires prévus à l'article L. 4622-9-1 font l'objet d'une cotisation 
proportionnelle au nombre de travailleurs suivis comptant chacun pour une unité. Les 
services complémentaires proposés et l'offre spécifique de services prévue à l'article L. 
4621-3 font l'objet d'une facturation sur la base d'une grille tarifaire. Le montant des 
cotisations et la grille tarifaire sont approuvés par l'assemblée générale. 
 
Le montant de la cotisation est fixé chaque année par le Conseil d’Administration en tenant 
notamment compte de la catégorie à laquelle appartiennent ces salariés (personnes faisant 
ou non l’objet d’un suivi individuel renforcé) et du secteur d’activité. 
 
Chaque adhérent s’engage à déclarer, chaque année, l’effectif de ses salariés et à régler sa 
cotisation.  
 
La cotisation couvre les frais d’organisation et de fonctionnement du service et notamment 
l’ensemble des charges résultant de la surveillance de l’état de santé des salariés au moyen, 
entre autres, du suivi individuel, des actions de prévention en milieu du travail et des autres 
actions en milieu du travail. Il s’agit ainsi d’une cotisation, contrepartie de l’adhésion à un 
système mutualisé et indépendant du nombre des visites réalisées dans le cadre du suivi de 
l’état de santé du salarié. 
 
La cotisation couvrant les frais d’organisation et de fonctionnement du service, aucun 
remboursement ne peut être effectué en fin d’année. Les situations exceptionnelles peuvent 
toutefois être appréciées sur demande écrite et motivée. 
 
Par ailleurs, une régularisation sous forme d’un rappel de cotisation peut intervenir en cas 
d’écarts d’effectifs constatés par rapport à l’année n-1. 
 
Le montant de la cotisation peut également évoluer, sur décision du Conseil 
d’Administration, en fonction des actions réalisées : examens particuliers, études de risques 
spécifiques à une branche professionnelle ou à une entreprise…. Une facturation 
complémentaire pouvant être établie. 
 
Les adhérents s’engagent à donner toutes facilités aux personnels de l’Association pour leur 
communiquer le contrôle nominatif de leur personnel. 
 
Le montant et les modalités de recouvrement de la cotisation à l’Association, 
applicables à compter du 1er janvier 2023, seront définis ultérieurement par le Conseil 
d’Administration et portés à la connaissance de la plus prochaine assemblée 
générale.  
 
A titre transitoire, et jusqu’au 31 décembre 2022 au plus tard, les cotisations de 
l’Association, en leur montant et en leur modalités de recouvrement, dans toutes leurs 
composantes restent régies par les règlements intérieurs de l’Association STRM et de 
l’Association SANTE PREVENTION BTP 29, en leur version en vigueur au jour de la 
constitution de la présente Association.  
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Article 3-2 : L’appel de cotisation 
 
L’appel de cotisations, pour l’année considérée est lancé, en ce qui concerne les entreprises 
déjà adhérentes, dès le début du mois de janvier.   
 
Pour le bon fonctionnement de l’Association, les adhérents sont invités à s’acquitter du 
montant annuel de leurs cotisations, dans les plus brefs délais, et en tout état de cause, 
dans un délai maximum impératif de deux (2) mois. 
 
Lors d’adhésion nouvelle en cours d’année ; le droit d’entrée et le montant de la cotisation 
sont exigibles dès l’adhésion au service et doivent être acquittés au plus avant l’expiration 
d’un délai de 15 jours. 
 
Il est, d’ailleurs, dans l’intérêt même de l’adhérent de s’acquitter rapidement du montant de 
sa cotisation afin de satisfaire à la réglementation en Santé au Travail. 
 
Une facilité de paiement trimestriel peut être accordée aux entreprises de plus de 10 
salariés.  
 
A la demande de l’adhérent, après paiement de la cotisation, il peut être délivré un reçu.  
 
En cas de non-paiement des cotisations, la radiation de l’adhérent défaillant peut être 
prononcée par le Conseil d’Administration selon les modalités prévues aux statuts et au 
règlement intérieur. 
 
Dans le cas où les versements ne seraient pas effectués aux dates prescrites, l’Association 
procèdera au recouvrement des sommes dues, par tous moyens appropriés, les frais étant à 
la charge de l’adhérent. 
 
Dans le cas où des poursuites viendraient à être engagées, la totalité des frais, honoraires 
de contrainte et recouvrement, serait supportée par l’adhérent. 
 
 
Article 4 : Actions 
 
En contrepartie de la cotisation versée, l’adhésion permet à l’employeur adhérent de 
bénéficier d’actions mises en œuvre par l’équipe pluridisciplinaire, actions qui peuvent être 
individuelles ou collectives. 
 
Relativement aux actions, l’Association n’est tenue à l’égard de ses adhérents, que d’une 
obligation de moyens. 
 
 
Article 5 : Actions individualisées en faveur de l’adhérent et des salariés 
 
Conformément à l’article L.4622-2 du code du travail, l’Association a « pour mission 
principale d'éviter toute altération de la santé des travailleurs du fait de leur travail. Ils 
contribuent à la réalisation d'objectifs de santé publique afin de préserver, au cours de la vie 
professionnelle, un état de santé du travailleur compatible avec son maintien en emploi. A 
cette fin, ils : 
 
1° Conduisent les actions de santé au travail, dans le but de préserver la santé physique et 
mentale des travailleurs tout au long de leur parcours professionnel ; 
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1° bis Apportent leur aide à l'entreprise, de manière pluridisciplinaire, pour l'évaluation et la 
prévention des risques professionnels ; 
 
2° Conseillent les employeurs, les travailleurs et leurs représentants sur les dispositions et 
mesures nécessaires afin d'éviter ou de diminuer les risques professionnels, d'améliorer la 
qualité de vie et des conditions de travail, en tenant compte le cas échéant de l'impact du 
télétravail sur la santé et l'organisation du travail, de prévenir la consommation d'alcool et de 
drogue sur le lieu de travail, de prévenir le harcèlement sexuel ou moral, de prévenir ou de 
réduire les effets de l'exposition aux facteurs de risques professionnels mentionnés à l'article 
L. 4161-1 et la désinsertion professionnelle et de contribuer au maintien dans l'emploi des 
travailleurs ; 
 
2° bis Accompagnent l'employeur, les travailleurs et leurs représentants dans l'analyse de 
l'impact sur les conditions de santé et de sécurité des travailleurs de changements 
organisationnels importants dans l'entreprise ; 
 
3° Assurent la surveillance de l'état de santé des travailleurs en fonction des risques 
concernant leur santé au travail et leur sécurité et celle des tiers, des effets de l'exposition 
aux facteurs de risques professionnels mentionnés à l'article L. 4161-1 et de leur âge ; 
 
4° Participent au suivi et contribuent à la traçabilité des expositions professionnelles et à la 
veille sanitaire ; 
 
5° Participent à des actions de promotion de la santé sur le lieu de travail, dont des 
campagnes de vaccination et de dépistage, des actions de sensibilisation aux bénéfices de 
la pratique sportive et des actions d'information et de sensibilisation aux situations de 
handicap au travail, dans le cadre de la stratégie nationale de santé prévue à l'article L. 
1411-1-1 du code de la santé publique ». 
 
Ainsi, conformément à l’article R.4624-2 du code du travail, tout adhérent peut bénéficier, 
sous l’impulsion du médecin du travail qui anime et coordonne l’équipe pluridisciplinaire, 
dans le cadre des objectifs fixés par le projet pluriannuel de service, des prestations 
suivantes : 

- Des actions en milieu de travail en fonctions des priorités retenues  
o Suite à l’adhésion, un entretien d’information avec l’employeur, sur la 

prévention des risques et les accompagnements possibles par le service de 
prévention et de santé au travail, réalisé notamment par la chargée de 
communication, 

o Des visites des lieux de travail, études de poste, analyses des risques 
professionnels, élaboration et mise à jour de la fiche d’entreprise, ….  

o L’intervention d’Intervenants en Préventions des Risques Professionnels 
(IPRP : ergonome, technicien, hygiène et sécurité) dans le cadre notamment 
d’études de postes pour le maintien dans l’emploi et de projets collectifs 
d’amélioration des conditions de travail 

o La participation du médecin du travail aux réunions de CSE. Toutefois, selon 
les questions inscrites à l’ordre du jour, sous réserve de l’accord de 
l’employeur et des membres salariés du CSE, le médecin du travail peut se 
faire assister par un ou plusieurs membres de l’équipe pluridisciplinaire. 

- Du suivi individuel de l’état de santé de ses salariés, suivi pouvant comprendre, 
suivant l’affectation ou non à des postes présentant des risques particuliers : 

o Une visite d’information et de prévention initiale, puis des visites périodiques, 
réalisées par un professionnel de santé selon des protocoles validés par le 
médecin du travail ; 
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o Un examen médical d’aptitude initial, puis des examens périodiques, réalisés 
par le médecin du travail ou, sous son autorité, par un collaborateur médecin 
ou un interne en médecine du travail 

o Une visite intermédiaire réalisée par un professionnel de santé. 
 

Il est rappelé le principe de l’affectation de toute entreprise adhérente à un médecin du 
travail référent, animateur de l’équipe pluridisciplinaire, sachant qu’en aucun cas, le choix  du 
médecin du travail n’appartient à l’employeur ou au salarié. 
 
 
Article 6 : Hygiène, sécurité et conditions de travail 
 
L’entreprise adhérente doit se prêter à toute visite d’un professionnel de santé du service, et 
plus généralement d’un membre de l’équipe pluridisciplinaire sous l’autorité du médecin du 
travail, sur les lieux de travail, lui permettant d’exercer les missions dévolues au service de 
prévention et de santé au travail (articles R4624-3 et R 4624-1 du code du travail). 
 
Les actions sur le milieu du travail s’inscrivent dans les missions des services de prévention 
et de santé au travail définies à l’article L4622-2 du code du travail.  
 
Elles comprennent notamment : 

- Les visites des lieux de travail ; 
- L’étude des postes en vue de l’amélioration des conditions de travail, de leur 

adaptation dans certaines situations ou du maintien dans l’emploi ;  
- L’identification et l’analyse des risques professionnels ; 
- L’élaboration et la mise à jour de la fiche d’entreprise,  
- La délivrance de conseils en matière d’organisation des secours et des services 

d’urgence ; 
- La participation aux réunions du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 

travail ; 
- La réalisation de mesures métrologiques ;  
- L’animation de campagnes d’information et de sensibilisation aux questions de santé 

publique en rapport avec l’activité professionnelle ;  
- Les enquêtes épidémiologiques ;  
- La formation aux risques spécifiques ;  
- L’étude de toute nouvelle technique de production ; 
- L’élaboration des actions de formation à la sécurité prévues à l’article L4141-2 et à 

celles des secouristes. 
 
Dans l’exercice de ses fonctions, le médecin du travail peut, aux frais de l’employeur, réaliser 
ou faire réaliser des prélèvements et des mesures aux fins d’analyse. Il peut également faire 
procéder à des analyses ou mesures qu’il estimerait nécessaires par un organisme habilité. 
En cas de désaccord entre l’employeur et le médecin du travail, la décision est prise par 
l’inspecteur du travail, après avis du médecin inspecteur du travail (Art.R.4624-7 du code du 
travail).  
 
L’employeur prend en considération les avis présentés par le médecin du travail sur 
l’application des dispositions relatives à l’emploi des travailleurs handicapés. Il lui fait 
connaître les motifs qui s’opposent à ce qu’il y soit donné suite. En cas de difficulté ou de 
désaccord, la décision est prise par l’inspecteur du travail après avis du médecin inspecteur 
du travail (art. R.4624-6 du code du travail). 
 
Article 7 : Types de visite 
 
Article 7-1 : Rendez-vous d’embauche 
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Les visites initiales sont effectuées, sur rendez-vous préalable, à l’initiative de l’employeur 
par l’intermédiaire d’un formulaire de demande. 
 
Sous réserves des modalités spécifiques applicables aux salariés soumis à un suivi 
individuel adapté ou renforcé, la Visite d’Information et de Prévention initiale doit être 
effectuée dans un délai qui n’excède pas trois mois à compter de la prise de poste effective. 
 
Cas de dispense : 
 

- Conformément à l’article R4624-15 du code du travail, lorsque le travailleur a 
bénéficié d’une visite d’information et de prévention dans les cinq ans ou, pour le 
travailleur soumis à un suivi individuel adapté (dans les conditions rappelées par le 
présent règlement intérieur), dans les trois ans précédant son embauche, 
l’organisation d’une nouvelle visite d’information et de prévention n’est pas requise 
lorsque l’ensemble des conditions suivantes sont réunies : 
1° Le travailleur est appelé à occuper un emploi identique présentant des risques 
d’exposition équivalent ; 
2° Le professionnel de santé est en possession de la dernière attestation de suivi ou 
du dernier avis d’aptitude ; 
3° Aucune mesure individuelle au sens de l’article L4624-3 ou aucun avis d’inaptitude 
n’a été prononcé au cours des cinq dernières années ou pour le travailleur mentionné 
à l’article R4624-17 au cours des trois dernières années. 
 

- Lorsque le salarié, soumis à un suivi individuel renforcé dans les conditions rappelées 
par le présent règlement intérieur, a bénéficié d’un examen médical d’aptitude dans 
les deux ans précédant son embauche, l’organisation d’un nouvel examen médical 
d’aptitude n’est pas requise dès lors que l’ensemble des conditions suivantes sont 
réunies : 
1° Le travailleur est appelé à occuper un emploi identique présentant des risques 
d’exposition équivalents ; 
2° Le médecin du travail intéressé est en possession du dernier avis d’aptitude du 
travailleur ; 
3° Aucune mesure formulée au titre de l’article L.4624-3 ou aucun avis d’inaptitude 
rendu en application de l’article L.4624-4 n’a été émis au cours des deux dernières 
années. 

 
Article 7-2 : Visites périodiques et intermédiaires 
 
Les visites périodiques et les visites intermédiaires sont réalisées sur rendez-vous préalable. 
Le service adresse à l’employeur un bulletin de convocation pour chaque salarié. 
 
Les programmes de convocations sont établis par le secrétariat du Service de prévention et 
de Santé au Travail compte tenu de la nature des examens à effectuer, de la périodicité 
devant présider à ces examens, ainsi que de la disponibilité des salariés à telle époque de 
l’année, jour de la semaine et moment de la journée. 
 
Ces programmes, établis et vérifiés à l’aide du fichier médical, sont transcrits sur les feuilles 
de convocation, qui sont adressées aux entreprises et établissements adhérents avant le 
jour prévu. Pour les visites à effectuer, le service adresse à l’employeur un bulletin de 
convocation pour chaque salarié. 
 
Si des salariés se trouvent empêchés, les employeurs ont l’obligation d’en avertir le Service, 
dès réception de la convocation, par appel téléphonique précédant une notification écrite de 
manière qu’il puisse être pourvu immédiatement au remplacement des salariés excusés. 
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En aucun cas ces remplacements ne peuvent être effectués, au sein de son personnel, de la 
propre autorité de l’adhérent ; c’est au Service seul qu’il appartient d’y pourvoir, en accord, 
autant que faire se peut, avec l’adhérent, compte tenu surtout de la nature des examens 
prévus et de la périodicité qui doit présider à l’examen des salariés de l’adhérent. 
 
Tout empêchement qui n’aurait pas été signalé dans les formes indiquées à l’alinéa 3 du 
présent article, implique que l’adhérent renonce au bénéfice de la cotisation relative au(x) 
salarié(s) défaillant(s). Il sera perçu une pénalité pour absence non excusée dont le montant 
est fixé par le Conseil d’Administration.  
Il est rappelé aux employeurs qu’il est de leur responsabilité de s’assurer que leurs salariés 
se sont bien rendus aux rendez-vous. 
 
Il appartient à tout adhérent de rappeler à son personnel le caractère obligatoire des 
examens médicaux. Le refus opposé à l’une des convocations ne dispense pas l’adhérent de 
faire figurer sur la liste des effectifs adressée au Service le nom du salarié qui sera convoqué 
aux examens ultérieurs. 
 
Article 7-3 : Visite de pré-reprise 
 
En vue de favoriser le maintien dans l’emploi des salariés en arrêt de travail, une visite de 
pré-reprise est organisée par le médecin du travail, à l’initiative du médecin traitant, du 
médecin conseil des organismes de sécurité sociale ou du salarié. 
 
Le médecin du travail informe, sauf opposition du salarié, l’employeur et le médecin conseil 
de ses éventuelles recommandations afin que toutes les mesures soient mises en œuvre en 
vue de favoriser le maintien dans l’emploi 
 
Article 7-4 : Visite de reprise 
 
Elles doivent être effectuées après toute absence pour cause de maladie professionnelle, 
après un congé de maternité et une absence d’au moins 30 jours pour accident du travail, 
pour cause de maladie ou d’accident non professionnel. 
 
Ces visites sont à l’initiative de l’employeur. Ainsi, dès lors qu’il a connaissance de la date de 
fin de l’arrêt, il doit saisir le service de prévention et de santé au travail, au moyen du 
formulaire de demande de rendez-vous, dûment complété et daté. A défaut, le salarié peut 
en faire la demande en informant son employeur.  
 
Le médecin du travail doit également être informé de tout arrêt d’une durée inférieure à 30 
jours pour cause d’accident du travail afin de pouvoir apprécier, notamment, l’opportunité 
d’un nouvel examen médical, et avec l’équipe pluridisciplinaire, de préconiser des mesures 
de prévention des risques professionnels (article R 4624- 31 et 33 du code du travail). 
 
Article 7-5 : Visite à la demande 
 
Conformément à l’article R 4624-34 du code du travail, indépendamment des rendez-vous 
d’embauche et des visites périodiques et intermédiaires, le salarié peut, à se demande ou à 
celle de son employeur, bénéficier d’une visite auprès du médecin du travail. 
 
Le salarié peut solliciter notamment une visite médicale, lorsqu’il anticipe un risque 
d’inaptitude, dans l’objectif d’engager une démarche de maintien dans l’emploi et de 
bénéficier d’un accompagnement personnalisé. Sa demande ne peut motiver aucune 
sanction. 
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L’employeur peut également solliciter une visite pour le salarié auprès du médecin du travail. 
Le cas échéant, afin d’assurer le bon déroulement de la visite, l’employeur devra en motiver 
la demande et informer le salarié de cette visite. 
 
Le médecin du travail peut également organiser une visite médicale pour tout travailleur le 
nécessitant. 
 
Article 7-6 : Visite médicale de mi-carrière 
 
I.-Le travailleur est examiné par le médecin du travail au cours d'une visite médicale de mi-
carrière organisée à une échéance déterminée par accord de branche ou, à défaut, durant 
l'année civile du quarante-cinquième anniversaire du travailleur. 
 
Cet examen médical peut être anticipé et organisé conjointement avec une autre visite 
médicale lorsque le travailleur doit être examiné par le médecin du travail deux ans avant 
l'échéance prévue au premier alinéa du présent I. Il peut être réalisé dès le retour à l'emploi 
du travailleur dès lors qu'il satisfait aux conditions déterminées par l'accord de branche prévu 
au même premier alinéa ou, à défaut, qu'il est âgé d'au moins quarante-cinq ans. 
 
L'examen médical vise à : 
 
1° Etablir un état des lieux de l'adéquation entre le poste de travail et l'état de santé du 
travailleur, à date, en tenant compte des expositions à des facteurs de risques 
professionnels auxquelles il a été soumis ; 
 
2° Evaluer les risques de désinsertion professionnelle, en prenant en compte l'évolution des 
capacités du travailleur en fonction de son parcours professionnel, de son âge et de son état 
de santé ; 
 
3° Sensibiliser le travailleur aux enjeux du vieillissement au travail et sur la prévention des 
risques professionnels. 
 
Le médecin du travail peut proposer, par écrit et après échange avec le travailleur et 
l'employeur, les mesures prévues à l'article L. 4624-3. 
 
II.- La visite médicale de mi-carrière peut être réalisée par un infirmier de santé au travail 
exerçant en pratique avancée. Celui-ci ne peut proposer les mesures mentionnées au 
dernier alinéa du I. A l'issue de la visite, l'infirmier peut, s'il l'estime nécessaire, orienter sans 
délai le travailleur vers le médecin du travail. 
 
Article 7-7 : Visite médicale de fin de carrière 
 
La visite médicale de fin de carrière prévue à l'article L. 4624-2-1 est organisée pour les 
catégories de travailleurs suivantes : 

• 1° Les travailleurs bénéficiant ou ayant bénéficié d'un suivi individuel renforcé de leur 
état de santé prévu à l'article L. 4624-2 ; 

• 2° Les travailleurs ayant bénéficié d'un suivi médical spécifique du fait de leur 
exposition à un ou plusieurs des risques mentionnés au I de l'article R. 4624-23 
antérieurement à la mise en œuvre du dispositif de suivi individuel renforcé. 

 
 
Pour l'organisation de la visite prévue à l'article L. 4624-2-1, l'employeur informe son service 
de santé au travail, dès qu'il en a connaissance, du départ ou de la mise à la retraite d'un 
des travailleurs de l'entreprise. Il avise sans délai le travailleur concerné de la transmission 
de cette information. 
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Lorsqu'un travailleur estime remplir les conditions définies à l'article R. 4624-28-1 et n'a pas 
été avisé de la transmission de cette information par l'employeur, il peut, durant le mois 
précédant son départ, demander à bénéficier de cette visite directement auprès de son 
service de santé au travail. Il informe son employeur de sa démarche. 
 
Informé du départ ou de la mise à la retraite du travailleur, le service de santé au travail 
détermine, par tout moyen, si le travailleur remplit les conditions définies à l'article R. 4624-
28-1 et organise la visite lorsqu'il les estime remplies. 
 
Le médecin du travail établit un état des lieux des expositions du travailleur aux facteurs de 
risques professionnels mentionnés à l'article L. 4161-1. 
 
Cet état des lieux est établi, notamment, sur la base des informations contenues dans le 
dossier médical en santé au travail prévu à l'article L. 4624-8, des déclarations du travailleur 
et de celles de ses employeurs successifs. 
 
A l'issue de la visite, le médecin du travail remet le document dressant l'état des lieux au 
travailleur. Lorsque le document fait état de l'exposition à un ou plusieurs facteurs de risques 
professionnels mentionnés à l'article L. 4161-1 ou que l'examen auquel il procède fait 
apparaître d'autres risques professionnels, le médecin du travail préconise, le cas échéant, 
la surveillance post-professionnelle mentionnée à l'article L. 4624-2-1. A cette fin, il transmet, 
s'il le juge nécessaire et avec l'accord du travailleur, le document et, le cas échéant, les 
informations complémentaires au médecin traitant. Les documents transmis sont alors 
assortis de préconisations et de toutes informations utiles à la prise en charge médicale 
ultérieure. 
 
Lorsque le travailleur remplit les conditions pour bénéficier du dispositif de surveillance post-
professionnelle défini sur le fondement de l'article L. 461-7 du code de la sécurité sociale, le 
médecin du travail l'informe des démarches à effectuer pour ce faire.  
 
Article 8 : Modalités de suivi individuel des salariés 
 
Article 8-1 : Personnel soumis au suivi individuel simple 
 
Bénéficie de modalités de suivi individuel simple tout salarié ne relevant pas du suivi 
individuel adapté ou du suivi individuel renforcé tels que décrits dans les paragraphes 
suivants. 
 
Le personnel soumis à un suivi individuel simple bénéficie notamment d’une visite 
d’information et de prévention renouvelée selon une périodicité définie par le médecin du 
travail, qui n’excède pas une durée de cinq ans. 
 
Article 8-2 : Personnel soumis au suivi individuel adapté 
 
Bénéficie de modalités de suivi individuel adapté tout salarié dont l’état de santé, l’âge, les 
conditions de travail ou les risques professionnels auxquels il est exposé le nécessitent, 
notamment : 

- Les travailleurs handicapés, 
- Les travailleurs qui déclarent être titulaires d’une pension d’invalidité, 
- Les travailleurs de nuit. 

 
Le personnel soumis à un suivi individuel adapté bénéficie notamment d’une visite 
d’information et de prévention renouvelée selon une périodicité définie par le médecin du 
travail, qui n’excède pas une durée de trois ans. 
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Article 8-3 : Personnel soumis au suivi individuel renforcé 
 
Bénéficie des modalités de suivi individuel renforcé tout salarié affecté à l’une des trois 
catégorie de postes présentant des risques particuliers, au sens de l’article R 4624-23 du 
code du travail, à savoir : 
 

- 1ère catégorie : les postes exposant : 
o A l’amiante 
o Au plomb 
o Aux agents cancérogènes, mutagènes ou toxiques 1A et 1B 
o Aux rayonnements ionisants 
o Au risque hyperbare 
o Au risque de chute de hauteur lors des opérations de montage et de 

démontage des échafaudages. 
- 2nde catégorie : tout poste pour lequel l’affectation sur celui-ci est conditionnée à un 

examen d’aptitude spécifique prévu par le code du travail 
- 3ème catégorie : postes présentant des risques particuliers pour la santé ou la sécurité 

du travailleur ou pour celles de ses collègues ou de tiers évoluant dans 
l’environnement immédiat de travail listés par l’employeur, après avis du ou des 
médecins concernés et du Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de 
Travail ou, à défaut, des délégués du personnel s’ils existent, en cohérence avec 
l’évaluation des risques. Cette liste est transmise au service de prévention et de 
santé au travail, tenue à disposition du directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi et des services de 
prévention des organismes de sécurité sociale et mise à jour tous les ans.  
L’employeur est tenu de motiver par écrit l’inscription de tout poste sur cette liste. 

Sous réserve des modalités spécifiques à certains risques, le personnel soumis à un suivi 
individuel renforcé bénéficie, notamment, d’un examen médical d’aptitude, donnant lieu à la 
délivrance d’un avis d’aptitude ou d’inaptitude, renouvelée selon une périodicité, fixée par le 
médecin du travail, qui n’excède pas 4 ans, ainsi que d’une visite intermédiaire réalisée par 
un professionnel de santé, au plus tard deux ans après la visite réalisée par le médecin du 
travail. 
 
Article 9 – Adaptations des modalités de suivi individuel applicable aux travailleurs 
temporaires 
 
En conformité avec la possibilité offerte par l’article R4625-8 du code du travail, les 
travailleurs temporaires bénéficieront des modalités de suivi rappelées ci-avant, sous 
réserve que les entreprises utilisatrices adhèrent à l’Association, et en cohérence avec le 
protocole régional, validé par la DREETS, mis à jour en février 2017, et des adaptations 
suivantes : 
 
Suivi individuel simple de l’état de santé des travailleurs temporaires : 

- Les visites d’information et de prévention peuvent être effectuées pour plusieurs 
emplois dans la limite de trois ; 

- Il n’est pas réalisé de nouvelle visite d’information et de prévention par le personnel 
du service de prévention et de santé au travail avant une nouvelle mission si : 

o Le personnel de santé a pris connaissance d’une attestation de suivi délivrée 
pour le même emploi dans les deux ans précédant l’embauche ; 

o Le salarié est appelé à occuper un emploi identique présentant des risques 
d’exposition équivalents ; 

o Aucun avis médical formulé au titre des articles L.4624-3 ou avis d’inaptitude 
rendu en application de l’article L.4624-4 n’a été émis au cours des deux 
dernières années. 
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- Les examens médicaux d’aptitude peuvent être effectués pour plusieurs emplois 
dans la limité de trois. 

 
Suivi individuel renforcé de l’état de santé des travailleurs temporaires : 

- Il n’est pas réalisé de nouvel examen médical d’aptitude avant la nouvelle mission si 
les conditions suivantes sont réunies : 

o Le médecin du travail a pris connaissance d’un avis d’aptitude pour un même 
emploi dans les deux années précédant l’embauche ;  

o Le salarié est appelé à occuper un emploi identique présentant des risques 
d’exposition équivalents ; 

o Aucun avis médical formulé au titre des articles L.4624-3 du code du travail ou 
avis d’inaptitude rendu en application de l’article L. 4624-4 n’a été émis au 
cours des deux dernières années 

 
 
Article 10 : Contestation des avis médicaux d’aptitude ou d’inaptitude 
 
Les avis et mesures émis par le médecin du travail mentionnent les délais et voies de 
recours (Article R.4624-45 du code du travail). 
 
En cas de contestation, par le salarié ou l’employeur, des éléments de nature médicale 
justifiant les avis, propositions, conclusions écrites ou indications émis par le médecin du 
travail, la formation de référé du conseil de prudhommes doit être saisi dans un délai de 15 
jours à compter de leur notification. 
 
 
Article 11 – Actions d’intervenants en prévention des risques professionnels  
 
Conformément à l’article R.4623-38 du code du travail, l’intervenant en prévention des 
risques professionnels participe, dans un objectif exclusif de prévention, à la préservation de 
la santé et la sécurité des salariés et à l’amélioration des conditions de travail. Dans ce 
cadre, il assure des missions de diagnostic, de conseil, d’accompagnement et d’appui, et 
communique les résultats de ses études au médecin du travail. 
 
 
Article 12 : Action interentreprises pluridisciplinaires 
 
L’Association peut engager des actions collectives pour traiter une problématique collective 
commune à un métier, à un secteur d’activité ou en rapport avec un risque professionnel 
préalablement identifié (prévention du risque chimique, prévention des risques 
professionnels dans les services d’aide à domicile ….) afin d’informer et de sensibiliser, puis 
développer une culture de prévention notamment au sein des TPE. Ces actions collectives 
sont proposées aux adhérents de l’Association dans les conditions définies dans le projet de 
service. 
 
 
Article 13 : Relations avec le personnel de l’Association 
 
En cas de comportement agressif envers l’un des membres du personnel de l’Association, la 
Direction peut signifier l’acte de l’agresseur par un écrit circonstancié à l’employeur. 

 

Article 14 : Lieux de consultations 

 

DocuSign Envelope ID: 7D8818AD-7709-4B40-ADBE-1AFA5B5F1F06



 

14 

Les différents examens médicaux ont lieu, soit au centre situé au siège du Service de 
MORLAIX (29600), 7 rue Léonard de Vinci, soit dans tout centre annexe, soit dans les 
locaux adaptés que certaines entreprises adhérentes mettent à la disposition du Service. 
 
 
Article 15 : La Commission Médico-Technique 
 
Il est constitué, conformément à l’article D.4622-29 du Code du Travail, une commission 
médico-technique qui a pour mission de formuler des propositions relatives aux priorités du 
service et aux actions à caractère pluridisciplinaire conduites par ses membres. 
 
La commission médico-technique élabore le projet pluriannuel du service. 
 
Elle est informée de la mise en œuvre des priorités du service,  
 
Elle est en outre consultée sur les questions relatives : 

• à la mise en œuvre des compétences pluridisciplinaires au sein du Service de 
Prévention et de Santé au Travail,  

• à l’équipement du service,  

• à l’organisation d’actions en milieu de travail et des examens médicaux et des 
entretiens infirmiers,  

• à l’organisation d’enquêtes et de campagnes. 

• aux modalités de participation à la veille sanitaire 
 
Elle est constituée à la diligence du président du Service de Prévention et de Santé au 
Travail ou de son représentant. 
 
Conformément à l’article D.4622-29 du Code du travail, elle est composée : 

• du président du service de prévention et de santé au travail ou de son représentant,  

• des médecins du travail du service ou, s’il y a lieu, de leurs délégués,  

• des intervenants en prévention des risques professionnels du service ou, s’il y a lieu, 
de leurs délégués élus à raison d’un titulaire et d’un suppléant pour huit intervenants,  

• des infirmiers ou, s’il y a lieu, de leurs délégués élus à raison d’un titulaire et d’un 
suppléant pour huit intervenants,  

• des assistants de service de prévention et de santé au travail ou, s’il y a lieu, de leurs 
délégués élus à raison d’un titulaire et d’un suppléant pour huit intervenants,  

• des professionnels recrutés après avis des médecins du travail ou, s’il y a lieu, de 
leurs délégués élus à raison d’un titulaire et d’un suppléant pour huit intervenants. 
 

La commission médico-technique se réunit au moins trois fois par an. 
 
Elle élabore son règlement intérieur. 
 
La commission médico-technique communique ses conclusions, selon le cas, au comité 
d’entreprise, au comité d’établissement, au conseil d’administration paritaire, au comité 
interentreprises, à la commission de contrôle, à la commission consultative de secteur et leur 
présente, chaque année, l’état de ses réflexions et travaux. Elle les tient à disposition du 
médecin inspecteur du travail. 
 
Elle présente chaque année à ces instances l’état de ses réflexions et travaux. 
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Article 16 : Le projet pluriannuel de service 
 
Le service de prévention et de Santé au Travail établit un projet de service au sein de la 
Commission Médico-Technique. 
 
Ce projet est soumis pour approbation au Conseil d’Administration et fait l’objet d’une 
communication aux adhérents. 
 

Article 17 : Le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

 
Conformément à la réglementation en vigueur, les priorités du service sont précisées dans le 
cadre d’un contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens, conclu avec le Directeur Régional de  
l’Economie,  de l’Emploi, du Travail et des Solidarités et les organismes de prévention des 
caisses de sécurité sociale, et après avis du Comité Régional de Prévention des Risques 
Professionnels. 
 
Le service informe les adhérents de la conclusion de ce contrat, qui leur est opposable. 
 
Le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens mentionné à l'article L. 4622-10 est conclu 
entre chaque service de santé au travail agréé d'une part, le directeur régional de  
l’Economie,  de l’Emploi, du Travail et des Solidarités et les organismes de prévention des 
caisses de sécurité sociale d'autre part, après avis du groupe permanent régional 
d'orientation des conditions de travail. 
 
Le contrat pluriannuel définit des actions visant à : 
1° Mettre en œuvre les priorités d'actions du projet de service pluriannuel prévu à l'article L. 
4622-14 et faire émerger des bonnes pratiques ; 
2° Améliorer la qualité individuelle et collective de la prévention des risques professionnels et 
des conditions de travail ; 
3° Mettre en œuvre les objectifs régionaux de santé au travail définis dans les plans 
régionaux de santé au travail ; 
4° Promouvoir une approche collective et concertée et les actions en milieu de travail ; 
5° Mutualiser, y compris entre les services de santé au travail, des moyens, des outils, des 
méthodes, des actions, notamment en faveur des plus petites entreprises ; 
6° Cibler des moyens et des actions sur certaines branches professionnelles, en faveur de 
publics particuliers ou sur la prévention de risques spécifiques ; 
7° Permettre le maintien dans l'emploi des salariés et lutter contre la désinsertion 
professionnelle. 

Article 18 : L’agrément 

 
L’association fait l'objet d'un agrément par l'autorité administrative, pour une durée de cinq 
ans, visant à s'assurer de sa conformité aux dispositions légales. Cet agrément tient compte, 
le cas échéant, des résultats de la procédure de certification mentionnée à l'article L. 4622-9-
3. Un cahier des charges national de cet agrément est défini par décret. 
 
Si l'autorité administrative constate des manquements à ces dispositions, elle peut diminuer 
la durée de l'agrément ou y mettre fin, selon des modalités déterminées par décret. 
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Article 19 : Dysfonctionnement du service 
 
I.-En cas de dysfonctionnement grave du service de prévention et de santé au travail 
interentreprises portant atteinte à la réalisation de ses missions relevant de l'ensemble socle 
mentionné à l'article L. 4622-9-1, l'autorité administrative peut enjoindre son président de 
remédier à cette situation dans un délai qu'elle fixe. Ce délai doit être raisonnable et adapté 
à l'objectif recherché. Elle en informe le comité régional de prévention et de santé au travail. 
 
Cette injonction peut inclure des mesures de réorganisation et, le cas échéant, des mesures 
individuelles conservatoires, en application du présent code ou des accords collectifs en 
vigueur. 
 
II.-S'il n'est pas remédié aux manquements dans le délai fixé, l'autorité administrative peut 
désigner un administrateur provisoire pour une durée qui ne peut être supérieure à six mois, 
renouvelable une fois. Celui-ci accomplit, au nom de l'autorité administrative et pour le 
compte de l'assemblée générale du service de prévention et de santé au travail, les actes 
d'administration urgents ou nécessaires pour mettre fin aux difficultés constatées. Il dispose 
à cette fin de tout ou partie des pouvoirs nécessaires à l'administration et à la direction du 
service, dans des conditions précisées par l'acte de désignation. 
 
L'administrateur provisoire ne doit pas, au cours des cinq années précédentes, avoir perçu à 
quelque titre que ce soit, directement ou indirectement, une rétribution ou un paiement de la 
part du service concerné, ni s'être trouvé en situation de conseil de ce service ou de 
subordination par rapport à lui. Il doit, en outre, n'avoir aucun intérêt dans l'administration qui 
lui est confiée. Il justifie, pour ses missions, d'une assurance couvrant les conséquences 
financières de la responsabilité dans les conditions prévues à l'article L. 814-5 du code de 
commerce, dont le coût est pris en charge par le service de prévention et de santé au travail 
qu'il administre. 
 
 
Article 20 : Procédure de certification 
 
L’association fait l'objet d'une procédure de certification, réalisée par un organisme 
indépendant, visant à porter une appréciation à l'aide de référentiels sur : 
 
1° La qualité et l'effectivité des services rendus dans le cadre de l'ensemble socle de 
services ; 
 
2° L'organisation et la continuité du service ainsi que la qualité des procédures suivies ; 
 
3° La gestion financière, la tarification et son évolution ; 
 
4° La conformité du traitement des données personnelles au règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes 
physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/ CE ainsi qu'à la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ; 
 
5° La conformité des systèmes d'information et des services ou outils numériques destinés à 
être utilisés par les professionnels de santé exerçant pour le compte du service de 
prévention et de santé au travail interentreprises aux référentiels d'interopérabilité et de 
sécurité mentionnés à l'article L. 4624-8-2 du présent code. 
 
Les référentiels et les principes guidant l'élaboration du cahier des charges de certification 
sont fixés par voie réglementaire, sur proposition du comité national de prévention et de 
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santé au travail mentionné à l'article L. 4641-2-1. En l'absence de proposition du comité à 
l'issue d'un délai déterminé par décret, ces référentiels et ces principes sont déterminés par 
décret en Conseil d'Etat. 
 
 
Le présent règlement intérieur a été adopté par les membres fondateurs, à savoir les 
associations absorbées, SANTE AU TRAVAIL EN REGION MORLAISIENNE et SANTE-
PREVENTION BTP 29 aux termes des assemblées générales extraordinaires qui se sont 
tenues le lundi 28 mars 2022 et le 31 mars 2022. 
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